


































DEPARTEMENT
DE

L'HEMULT

ARRONDISSEMENT
DE

BEZIERS

Notifiée te

Loi du 5 avril 1884 - Articte 56

Extrait du registre
des détibérations du Conseit Municipat

de [a commune de Servian

cT-2022-019BlS

Séance du 16 mars 2022

n" 2022-012 BIS L'an deux mille vingt-deux et le mercredi 16 mars à 18 heures 30 minutes,
ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION N'2022-012

Le Conseil Municipat de cette Commune régutièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi dans [e

tieu habituel de ses séances, en session ordinaire sous [a Présidence de Monsieur Christophe THOMAS, Maire,
Présents: C. THO/MS - V. FRYDER - N. ABBAL - N. ROUQUAIROL - V. BAUDE TOUSSAINT - F. PIRABOT - F.

SEIGNOURELDEPASTORS-C.VISTE-I.LEBOULAIRE-M.WULLAERT.A.VAL-A.HERNANDEZ-B.GRYNFELTT-1.
MOULARD - A. BUIL - D. BAGOT FLAUZAC - I. BUFFET-PICHON - C. CUENI - D. SCHUWY - J.P FIORA

Mandats:C.BOUCHEàN.ROUqUAIROL-C.BASTIERàL.MOULARD-G.CAVAILLEàI.LEBOULAIRE-C.SIDOBREà
V. FRYDER - I. DUMAS à C. VISTE - J.E RUBIO à I. PICHON

Absent excusé: E. TOURRETTE

Rapporteur: F. SEIGNOUREL DE PASTORS

Obiet : Rapport d'Orientation Budgétaire 2022 - DOB 2022

Vu l'articte ll de ta loi d'orientation n'092-125 du 06 Février 1992 qui précise que dans les communes de ptus de

3500 habitants un débat doit avoir lieu sur les orientations budgétaires,
Vu t'article L2312-1du Code Générat des Coltectivités Territoriates précisant qu'un Débat d'Orientation Budgétaire

a lieu en réunion du conseit dans les deux mois précédents [e vote du budget dans les communes de ptus de 3500

habitants,
Vu [a circulaire ministérietle du 31 mars '1992,

Vu [e décret n"93-570 du 27 mars 1993,
Vu [e décret n"2016-841 du 26 juin 2016,
M. te Maire propose au Conseit Municipal d'aborder ce débat sur [a base des documents joints (Rapport

d'Orientation Budgétaire) à [a convocation.
Ces documents présentent dans les grandes lignes l'environnement financier de [a commune en termes de

dotation, d'endettement, de capacité d'autofinancement et de fiscalité, les orientations budgétaires en termes de

dépenses et recettes de fonctionnement et investissement
Est joint égatement un programme pturiannueldes opérations d'investissement.
Coniidéranl que [a détibération N'2022-012 comporte une erreur matérielle suryenue [ors de [a retranscription du

nombre de votants ne portant pas sur [e fond même de ta détibération, i[ convient de lire - 26 votants au lieu de

23,,,

LE CONSEIL MUNICIPAL
Oui ['exposé de Monsieur [e Maire,
Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipat à ta maiorité des suffrages exprimés :

Article Unique : Approuve te Rapport d'Orientation Budgétaire 2022.

Nombre de conseillers en exercice : 27
Votants : 26
Pour: 23
Contre : 0
Abstentions : 3

Ainsi détibéré à Servian, désignés ci-dessus
Pour expédition
Christophe THOMAS
Maire
La rs pou r excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Montpellier, sis 6 rue

Pitot, dans un détai de deux et de sa réception par te représentant de I'Etat. Le tribunal administratif
peut être saisi par I

et an

citoyens - accessibte par le site internet www.telerecours'fr '
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